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REVISION DU CODE PENA.L. 
(LlYRB If, TITRE VIII.) 
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ART, ü14. 

Amendement présenté par M. HYMANs. 

Le conjoint survivant, les parents au premier degré en ligne directe, et au 
second degré en ligne collatérule, auront seuls le droit de poursuivre celui qui 
aura commis le délit <le calomnie envers la mémoire de leur parent décédé. 

Amendement p1·ésenté par MM. Cn. LEBBAu, CAHLIER et MuLLER. 

Supprimer les mots : cc ou à la considération. » 

(') Projet de loi, n• 48. _ 
Rapport sur le tit. 1°• du liv. JI, n• 170. 
Rapport sur les chap. 1-IV du lit. II du même livre, n° 17i. 
Rapport sur le chap, V de cc titre, n• 87. 
Amendements au tit. JJ, n•• rn, 22 et 25. 
_fü1ppo1'L sur le lit. III du liv. li, n• 9. 
Rapport sur Je lit. IV du même livre, n° 15. 
Nouveau rapport sur les art. 2!):î cl suivants, n• M. 
Amendements au tit. IV, n•• 7G, 78, s,J cl 82. 
Rapport sur le lit. V, du livre II, n• 53. Session de 181:>9-1860. 
Rapport sur 1c lit. VI <lu même livre II, n• 7!). 
Rapport sur le tit. VII de cc livre, n° 06. t S . <l •si.ts ll( 
R 'fi ' d · r:, • • • , l G 1 CSSIOII C ·1 <J -<1~, ecu ieaüons et mo ihcauons n. cc litre, proposees par c ouver- 

ncmcnt, n• 128. 
Amendements au tit. VII, n° 150 de la session de 181:î8-!:i!) et n•• 62 et 64. 
Rapport sur Je lit. VIII du livre II, n° 10'~, de la session de 181>8-?59. 
Amendements /1 cc titre, n•• 155 et 157 de la session de 18;:i8-o9, et n• 61. 
Rapport sur quelques articles et amendements aux tit. Yll et VIII du livre If: 11• t 85 

session de 1858-1:i!>. 
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